
  

14.02.2025 “Le devoir d'envoyer des salutations sur le prophete صلى الله عليه وسلم   ” 

ِِبسِْمِِ نِِِالَلّه حْمهَٰ حِيمِِِالرَه  الرَه

لهيْهِِ عه لَوُاِ نُواِصه مه اَٰ ِ الَهذ۪ينه اِ اهيَهُه ٰٓاِ يه ِ ِ النَهبِي َ لهىِ ِعه لَوُنه يصُه هُِ ته ٰٓئِكه لَٰ مه وه هِ الَلَّٰ ِ انَِه
لَمُِواِتهسْل۪يمًاِ سه  وه

ِ ِالنَهبِيَُ قهاله جُلٍِذُكِرْتُِ :ِصلى الله عليه وسلموه ِأهنْفُِره غِمه لهىَهِره ِعه لَِ هُِفهلهمِْيصُه ِِعِنْده
 

Chers musulmans, 

L'un des devoirs que notre Seigneur nous a 

ordonné d'accomplir est d'envoyer des salutations 

et des bénédictions (salawat) sur notre bien-aimé 

Prophète. صلى الله عليه وسلم   Le fait de réciter des salawat a une 

grande valeur et de nombreuses vertus.  

Tout d'abord, sachons que chaque salawat que 

nous récitons parvient au Prophète صلى الله عليه وسلم    et lui est 

annoncé. À ce sujet, il a dit : "Il y a sur terre des 

anges voyageurs d’Allah qui transmettent 

immédiatement les salutations de ma 

communauté." (Nasaï, Sehv 46). 

Chers croyants, invoquer des bénédictions sur le 

Prophète صلى الله عليه وسلم    est un acte prescrit par Allah CC. Dans 

le Saint Coran, Allah CC dit : "Certes, Allah et 

Ses anges prient sur le Prophète. Ô vous qui 

avez cru ! Priez sur lui et adressez-lui vos 

salutations avec respect." (Sourate Al-Ahzab, 

56). 

Il est une obligation individuelle (farḍ ‘ayn) 

d'envoyer des salutations sur le Prophète صلى الله عليه وسلم    au 

moins une fois dans sa vie. De plus, lorsqu’on 

entend ou mentionne son nom, il est obligatoire 

(wajib) d’envoyer des salutations la première fois, 

et recommandé (mustahabb) par la suite (Radd al-

Muhtar). 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم    a dit : "Que soit humilié celui qui, 

en entendant mon nom, ne prie pas sur moi." 

(Tirmidhi, Ibn Hanbal). 

Chers musulmans, L'envoi de salawat est une 

cause d’acceptation de nos invocations. Il est 

recommandé de commencer nos prières par des 

louanges à Allah CC et des bénédictions sur le 

Prophète صلى الله عليه وسلم    Il a dit : "Lorsque l'un d'entre vous 

invoque Allah, qu’il commence par Le louer et 

Le glorifier, puis qu’il prie sur le Prophète. 

Ensuite, qu’il demande ce qu’il veut." (Abu 

Dawud, Witr, 23). 

Comme le mentionne un hadith : "Celui qui prie 

sur moi une seule fois, Allah priera sur lui dix 

fois, effacera dix de ses péchés et l'élèvera de dix 

degrés." (Nasaï, Sehv, 55). 

Le vendredi est un jour béni où les invocations sont 

exaucées et où les portes de la miséricorde divine 

sont grandes ouvertes. Comme il est dit dans un 

hadith : "Le meilleur de vos jours est le 

vendredi. En ce jour, priez abondamment sur 

moi..." (Abu Dawud, Salat, 207) 

Chers frères et sœurs, 

Les salutations sur le Prophète صلى الله عليه وسلم    purifient notre 

langue et remplissent nos cœurs de sérénité. Ne 

laissons pas le mois béni de Sha‘ban passer dans 

l’insouciance. Profitons de chaque occasion pour 

réciter des salawat et espérer ainsi la miséricorde 

d’Allah CC et l’intercession du Prophète صلى الله عليه وسلم  . 

Je conclus ce sermon par ce hadith : 

"Les plus proches de moi au Jour de la 

Résurrection seront ceux qui auront le plus prié 

sur moi." (Tirmidhi, Salat, 352). 


